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DIRECTION GÉNÉRALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

- Décision de fermeture d’un débit de tabac ordinaire permanent dans la commune
Le Revest Les Eaux (83200)
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CENTRE HOSPITALIER HENRI GUERIN
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du code de la santé publique
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Direction générale des douanes
                                                                                                              et droits indirects 

DÉCISION DE FERMETURE D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT  
DANS LA COMMUNE LE REVEST LES EAUX (83200)

Le directeur régional des douanes et droits indirects à Aix-en-Provence,

DÉCIDE

Article 1. La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent sis allée de la Libération à
LE REVEST LES EAUX (83200) conformément à l’article 37-3 du décret 2010-720 du 28 juin 2010
qui prévoit la fermeture définitive en cas de résiliation du contrat de gérance.

Article 2. Cette mesure a pris effet le 12 janvier 2024.

Fait à Aix-en-Provence, le 22 janvier 2024

Le directeur régional des douanes 
et droits indirects à Aix-en-Provence,

Francois BRIVET 

Cette décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent dans
les deux mois suivant la date de publication de la décision.



Direction générale des douanes

et droits indirects

DÉCISION DE FERMETURE D’UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT
SUR LA COMMUNE DE AUPS (83630)

Le directeur régional des douanes et droits indirects à Aix-en-Provence,

DÉCIDE

Article 1.  La fermeture définitive du débit de tabac ordinaire permanent sis place général
GIRARD à Aups (83630) conformément aux articles 37-3 et 37-4 du décret 2010-720 du 28
juin 2010.

Article 2. Cette mesure a pris effet le 9 janvier 2024.

Fait à Aix-en-Provence, le 23 janvier 2024

Le directeur régional des douanes
 et droits indirects à Aix-en-Provence,

François BRIVET 

Cette  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
territorialement compétent dans les deux mois suivant la date de publication de la décision.

Direction régionale des douanes
et droits indirects à Aix-en-Provence

Pôle d’action économique - tabacs

6, boulevard du Château Double
CS 80437
13098 Aix-en-Provence Cedex 02
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